
NOTICE DE MONTAGE

ECHELLE MULTI-NIVEAUX
REFéf.003712
pour console réglable 1m50 Réf. : 3205
• protection collective en bas de toit doublée d’un plancher de travail à 3 niveaux.    
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Accroche des consoles réglables 1m50 réf. : 3205
a Avant le montage, il est indispensable de s’assurer de la qualité et de 
la résistance du support.

Fixer les consoles réglables å à environ 1,75m de l’arase pour des 
fermettes ou du bas des chevrons d’une charpente classique.
voir notice réf.003712, ci-jointe

Montage des échelles multi-niveaux
Coulisser les supports poteaux de la console ë et ì pour régler un 
écartement égal à la largeur de l'échelleí, positionner le montage 
à la bonne distance du mur définie par la largeur du débord de toit.
Verrouiller le montage avec les axes de sécurité et les goupilles beta.
Enficher l'échelle multi-niveaux í.
répéter l'opération pour les consoles suivantes.
Montage du contreventement
Installer un contreventement î entre les échelles dans les supports 
bloqueurs è. Quand tous les contreventements sont positionnés, 
bloquer ces assemblages à l'aide d'un maillet.
a Chaque travée définie par deux échelles doit être équipée d'un 
contreventement. 

Montage du plancher et des protections
Mettre en place les trois niveaux de plancher. 
Installer des poteaux garde-corps ê.
Positionner les trois niveaux de plinthes, les maintenir avec les pattes.
Fixer les lisse galva. dans leurs supports bloqueurs.
Les filets de protection sont indispensable en bas de toit.

a ATTENTION : charge maxi = 400 kg par console

Les différentes opérations de montage, ou démontage (cinématique 
inverse) décrites et énumérées ci dessus doivent se faire en toute 
sécurité à l’aide de protections individuelles adaptées au chantier et 
au personnel.
Voir les articles contenus dans la réglementation du Décret 2004-924 
du 1/09/2004

a Les pièces composant ce dispositif ont été testées par REMY 
et validées par un Bureau de Contrôle agréé. Avant d’envisager 
le remplacement d’une d’entre elles, contactez-nous.
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